
Semestre
Nature : 

UE ou 
ECUE

Libellé de l'UE ou ECUE Ecrit % Oral % TP%
Nombre 

d'épreuves
Ecrit % Oral % TP% Ecrit % Oral % TP%

Nombre 
d'épreuves

Ecrit % Oral % Ecrit % Oral % TP%

S1 UE De l'atome aux molécules 100 100 100

S1 UE De la cellule aux tissus 100 100 100
ECUE Biologie cellulaire et Histologie 100 100 100
ECUE Biochimie et Biologie Moléculaire 100 100 100

S1 UE L'organisme face aux agents pathogènes 100 100 100

S1 UE Reproduction et développement 100 100 100

S1 UE Humanités en santé : économie-gestion, géographie et droit 100 100 100
ECUE Organisation du système de santé 100 100 100
ECUE Environnement urbain et santé 100 100 100
ECUE Droit et santé 100 100 100

S1 UE Humanités en santé : éthique médicale et science politique 100 100 100
ECUE Fondements philosophiques de l'éthique médicale et éthique du soin 100 100 100
ECUE Science politique, droits humains et droit à la santé 100 100 100

S1 UE Humanités en santé : histoire et épistémologie de la santé et de la médecine 100 100 100

S1 UE Anglais Médical 100 100 100

S1 UE Compétences transversales 100 100
ECUE Projets professionnels 100 3
ECUE Compétences informationnelles 100 100 100

S2 UE Les grands systèmes 100 100 100
ECUE Squelette et motricité 100 100 100
ECUE Circulation et respiration 100 100 100
ECUE Régulation Neuroendocriniennes et Digestives 100 100 100

S2 UE Explorations fonctionnelles et traitements 100 100 100
ECUE Biostatistiques 100 100 100
ECUE Pharmacologie 100 100 100
ECUE Explorations fonctionnelles et imagerie 100 100 100

S2 UE Humanités en santé : psychologie et sciences sociales 100 100 100
ECUE Psychologie, médecine et santé : concepts et applications éthiques 100 100 100
ECUE Introduction à la sociologie et l’anthropologie de la santé 100 100 100

S2 UE Formations paramédicales 100 100 100

Epreuves continues Epreuve terminale/Examen

Régime régulier/général Régime dérogatoire Régime régulier et dérogatoire
Contrôle continu et/ou contrôle terminal Contrôle continu intégral - CCI

Examen 
2ème session / 2de chance

Epreuves continues Epreuve terminale/Examen

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPETENCES
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Choix des réponses
(renseigner à l'aide des menus déroulants dans chaque case)

Seuil ou note à 
indiquer 

(le cas échéant)
Commentaires/Précisions (nom des UE…)

Poursuite dans le semestre suivant
(Licence)

sans objet Il n'est pas autorisé de passer l'année supérieure avec un semestre de retard

Existence d'une note seuil sans objet

Règles de compensation
(Master) 

Période(s) Durée (en mois) Nombre ECTS Commentaires

OUI/NON Si OUI, lesquel(le)s et à quel moment ?

Passerelles pour la réorientation oui fin semestre 2, MMOP, formation paramédicale, LAS2 disciplinaire selon la capacité d'accueil

Modalités pour l'accompagnement d'étudiants en difficulté oui entretien individuel en cas de difficultés

UE/ECUE de préparation à l'insertion professionnelle oui UE Projet Professionnel

UE/ECUE contenant une sensibilisation à l'entrepreneuriat

FC/FA : Aménagements d'études prévus
(BUT1/DUT2 uniquement)

4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES (à renseigner obligatoirement à l'aide des menus déroulants) :

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPETENCES SPECIFIQUES
(à renseigner obligatoirement)

1. MODALITES DU CONTRÔLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées...) :

Commentaires : 
Si absence injustifiée --> Défaillant Si absence justifiée --> note zéro
Pour les étudiants relevant du régime dérogatoire, il devra se présenter à l’examen terminal du régime régulier général qui comptera pour 100% de la note, toutefois les TP et Stage à temps complet restent 
obligatoire. 
Une session 2 est prévue pour l'ensemble des étudiants hormis les UE évaluées sous format CCI (régime régulier général et régime dérogatoire) sous forme d'examen terminal. Pour les UE sous format CCI, une 
session 2 n’est prévue qu’aux étudiants bénéficiant d’un régime dérogatoire. 
Les étudiants n'ayant pas validé leur année en session 1, peuvent bénéficier d'une seconde chance assimilée à la seconde session dans le calendrier universitaire sur inscription : Les étudiants devront 
obligatoirement s’inscrire aux UE non validées au sein d'un semestre non validé (note inférieure à 10) et/ou aux UE non validées présentant une note seuil (UE ne pouvant se compenser) qu'ils souhaiteraient 
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2. REGLES DE PROGRESSION DANS LE CURSUS :

3. STAGES (à renseigner obligatoirement) :
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